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Le Burundi face à ses démons
PAR THOMAS CANTALOUBE
ARTICLE PUBLIÉ LE MARDI 10 NOVEMBRE 2015

Existe-t-il un risque de génocide dans ce pays des
grands lacs ? La communauté internationale s'en
inquiète sérieusement, même si des spécialistes tentent
de rassurer en pointant l'origine purement politique du
conflit qui oppose un président jusqu'au-boutiste à une
partie de sa population.

Les mots « risque de génocide » sont particulièrement
lourds de menaces n’importe où sur la planète, mais
encore plus dans la région des grands lacs africains.
Le conseil de sécurité des Nations unies s’est réuni en
urgence lundi 9 novembre, à l’initiative de la France,
afin d’examiner comment le pire pourrait être évité au
Burundi, où la spirale de violence continue après la
réélection – jugée frauduleuse et anticonstitutionnelle
– du président Pierre Nkurunziza en juillet 2015.

Selon l’ONU, au moins deux cents personnes
ont été assassinées depuis avril 2015, lorsque
des manifestations ont éclaté pour empêcher la
modification de la Constitution, et 200 000 à 300 000
Burundais ont fui leur pays pour se réfugier en
Tanzanie, au Rwanda ou en Ouganda. Par ailleurs,
les organisations Human Rights Watch et Amnesty
International ont chacune recensé entre 100 et 200 cas
d’arrestations violentes et de tortures d’opposants ces
derniers mois.

Alexis Lamek, le représentant adjoint de la France
à l’ONU, a ainsi déclaré lundi 9 novembre : «La
détérioration de la situation au Burundi a atteint
un stade critique. Nous devons regarder la situation
en face. Si nous laissons l’escalade des tensions
sans rien faire, c’est tout le pays qui risque de
s’embraser, en particulier quand nous entendons les
plus hautes autorités de l’État appeler à la haine. »
Le mot « génocide » n’a pas été prononcé, mais il
était néanmoins en toile de fond des discussions au
Conseil de sécurité, selon un diplomate français à New
York joint par Mediapart : « Nous pensons qu’à ce

stade, il serait contre-productif d’utiliser ce terme. Il
n’empêche que le passé récent de la région nous fait
craindre le pire. »

Sur mediapart.fr, un objet graphique est disponible à cet endroit.

Près d’un million de morts au Rwanda en 1994
et 300 000 morts au Burundi entre 1993 et 2006
suscitent en effet des inquiétudes, surtout au vu des
menaces récentes du président burundais et de ses
conseillers, qui ont employé un langage rappelant
celui du régime rwandais juste avant le génocide des
Tutsis. Le président du Sénat du Burundi a notamment
averti que la police allait « se mettre au travail » et
qu’il fallait « pulvériser les quartiers », un vocable
réminiscent de celui en usage au Rwanda en 1994. Paul
Kagamé, le président de ce pays, ne s’y est pas trompé
qui est allé jusqu’à déclarer : « Les gens meurent tous
les jours [au Burundi], les cadavres jonchent les rues.
(…) Ils auraient dû tirer les leçons de ce qui s'est passé
ici. » La composition ethnique du Burundi est en effet
la même que celle du Rwanda : une écrasante majorité
de Hutus (environ 85 %) et une minorité de Tutsis
(environ 15 %), avec un partage précaire des instances
de pouvoir.

Plusieurs ONG et spécialistes tentent de tirer la
sonnette d’alarme sur le risque de génocide. « La
rhétorique incendiaire des dirigeants burundais
alimente les craintes qu’une situation déjà tendue
n’échappe à tout contrôle, aboutissant à des meurtres
de masse », avertit Sarah Jackson, d’Amnesty
International. Selon un diplomate britannique en poste
dans la région, « Paul Kagamé est l’homme fort
des Grands Lacs et certains, notamment au Burundi,
craignent qu’il ne prenne encore plus d’influence
en poussant pour que le Burundi ne soit dirigé
par un Tutsi. Cela alimente la paranoïa de Pierre
Nkurunziza, qui se sait contesté dans son propre pays
en raison de son troisième mandat que beaucoup
jugent illégal. Cela contribue malheureusement à
"ethniciser" la situation ».

Jusqu’à présent, l’armée, composée à parité d’Hutus
et de Tutsis, demeurait une institution stable et
qui évitait le pire en refusant de rentrer dans la
querelle entre Nkurunziza et ses opposants (même
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si cette armée fut responsable de nombreux coups
d’État depuis l’indépendance du pays en 1962).
Pourtant, selon Thierry Vircoulon, chercheur au
Crisis Group, « considérée il y a peu comme
la plus grande réussite de l’accord de paix
d’Arusha signé en 2000, l’armée est aujourd’hui
une institution dangereusement proche de la rupture.
Le silence qu’elle observe depuis la réélection du
président Nkurunziza en juillet 2015 contraste avec
l’augmentation des violences et de ses divisions
internes ». Plusieurs hauts gradés ont ainsi été
assassinés ou ont été victimes d’attentats ces derniers
mois, laissant craindre que l’armée ne se fragmente et
ne rentre dans ce qui n’est pas encore une guerre civile
mais pourrait le devenir.

Dans une tribune publiée par L’Opinion, Thierry
Vircoulon ajoute : «Le climat de répression et de
peur rappelle les périodes précédant la guerre civile
des années 1990. Si personne ne sait où et quand
l’explosion va se produire, tout le monde la pressent.
Qu’elle prenne ou non une tournure d’un affrontement
entre les Hutu et les Tutsi comme durant la guerre
civile, elle sera brutale et sans pitié. Le Burundi,
petit pays enclavé et surpeuplé, qui ne produit que
du thé et du café, est une bombe géopolitique. Les
200 000 réfugiés, les groupes armés transnationaux,
l’opposition burundaise au Rwanda et les inimitiés
complexes entre les régimes voisins sont autant de
facteurs qui régionaliseraient un éventuel conflit
burundais. »

Pour autant, la crainte d’un génocide impliquerait un
affrontement entre Hutus et Tutsis ou, pour parler plus
crûment au vu des forces en présence, un massacre
des Tutsis par les Hutus (comme au Rwanda en 1994).
Or la crise actuelle plonge ses racines dans un conflit
politique et non pas ethnique. L’opposition à Pierre
Nkurunziza a émergé sur la base de la contestation
de sa volonté d’effectuer un troisième mandat et le
ras-le-bol, que l’on constate ailleurs, des « hommes
forts » qui refusent de quitter le pouvoir. Lors des
manifestations d’avril et mai 2015, Hutus et Tutsis
défilaient et se faisaient tirer dessus côte à côte, sans
se soucier d’appartenance ethnique.

D’ailleurs, pour Christoph Vogel, spécialiste de
l’Afrique des Grands Lacs à l’université de Zurich,
«bien que le Burundi et le Rwanda partagent une
histoire commune, ils ont évolué différemment en
terme de "politiques identitaires". Pour les Burundais,
l’appartenance au clan a plus d’importance que
l’identité ethnique. Les différences ethniques au cœur
du génocide rwandais sont bien moins prononcées au
Burundi ».

C’est donc un pouvoir aux abois, celui de Nkurunziza,
qui a commencé à utiliser le langage codé et sibyllin
qui fait aujourd’hui craindre le pire. Jouer avec les
allumettes du ressentiment ethnique fait courir un
risque à toute la région, mais on ne peut écarter la
stratégie malsaine du président burundais, prêt à tout
pour s’accrocher au pouvoir.

[[lire_aussi]]

D’autant que, même si la communauté internationale,
échaudée par son inaction en 1994, semble vouloir
anticiper le basculement dans les crimes de masse,
elle ne dispose pas de beaucoup de moyens. La
France souhaite faire voter une résolution du Conseil
de sécurité, mais ni les Russes ni les Chinois
ne veulent entendre parler de sanctions et restent
hésitants à l’idée d’envoyer des casques bleus sur
place. Quant à l’Union africaine, elle a pris des
positions fermes sur le sujet, mais elle entend quand
même déléguer les discussions avec Nkurunziza
à la Communauté d’Afrique de l’Est (EAC). Or
cette instance régionale de seulement cinq membres
(Burundi, Rwanda, Kenya, Ouganda, Tanzanie) est
régulièrement paralysée par les conflits entre Kigali
et Bujumbura. Elle est, de surcroît, très mal placée
pour essayer de régler un problème issu de la volonté
d’un président de se maintenir au pouvoir, sachant que
l’Ougandais Yoweri Muzeweni dirige son pays depuis
1986 et qu’il a lui aussi fait réformer la Constitution, et
que le Rwandais Paul Kagamé envisage sérieusement
de faire la même chose pour se faire réélire en 2017…
Aujourd’hui, le Burundi reste bien seul face à ses
démons.
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